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Lominent prévenir linclÍAencs ^es kamilles nomdrsnses?
Dar llk, Dr. fur., Dansanns.

Ds titrs äs sstts stucls suppose «zus lös tainillss noindrsusss sont plus
expossss Ms lös autrss à toinder «lans l'inàiKSNss. Dst-es dieu sxast?

Disons cl'adorà pus «l'aprss Is rsesnssinsnt ds 1920. Dausanns soinptait sn
sliilkrss ronds sur nn total ds 15,000 inenaASS,

5000 monaZes suns entant, soit 32 i/u
4300 „ avsc 1 l^) suât, 28 "/»
3200 „ „ 2 (^) entants, 21 ^/o
1700 „ 3 s--) „ 11°/g

700 „ 4 ss) 5°/g
300 „ 5 (2) „ 2 °/o
200 „ ^ 3 (2) ^ et plus, D/s^/o.

Da proportion clss tainillss az«ant plus ds 4 sntants sst taidls, prsspus
insiAnikants. Il sn sst autrsinsnt des pu'on oonipte ls noindrs àss entants:

los 5000 menaces suns entant aliènent àonc 0 entant

„ 4300 „ avsc 1 entant „ 4300 „
3200 „ „2 entants ^ „ 6400 „
1700 „ 3 „ ^ 5100 „
700 4 ^ „ 2800 „

„ 500 „ plus ào 4 entants „ 2800 „
Dn no pent traltsr 2899 entants ds puantits nsAiKsadls.
Dssirsux cls eonnaîtrs Is noindrs st la situation àss tarnillss az«ant plus

ds eincz sntants niinsnrs, nons avons odtsnu Zrâos à l'sxtrsins soinplaisanes
àss dureaux innnisipanx eoinpstsnts lss indications suivantes:

h Oontêrencs àonnes à l'ssssmdlês àn droupsment romanà àss institutions à'assistancs
st às prévoyance sociale le 8 mai 1326 à 1-ausanns.

Ainsur ou mafour lrabitsnt avec eux. des entants <zui ont quitte le ko/or no sont
pas compris àans ls recensement.
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« N
sur 108 iainilles avso
plus às 5 «niants ini-
nsurs,28 sont assistées,
soit >o «zuart.

Bour (leuève, le Bureau (leutral de Lieulaisauee a dieu voulu m'iulormer
gue sur 77 lamillss de 6 eulauts st plus gue compte os canton, ls Bureau
dentral «le Bienlaisancs eu connaît uue vinZtaine, soit le «piart,

Bs guart de ees lamillss sout ainsi assistées. Bt pourquoi? Brès des

deux-tiers out uu Zain uettsiusut insulllsant: seuleiueut out uu Zain sulli-
saut ou presgue pour leurs ebarZes. Bt pourquoi eueore cela? Barce gue saut
de très rares exeeptious le Zain d'un salarie us tieut aueuu ooiupts de ses

cbarZss «le lamills. Ils s'ensuit gue guand uu ouvrier ou uu petit lonetion-
uaire doit taire vivre sa lamille avso sa seuls paie (ze eite uue broeburs toute
rêoeute):

^Alariê sans «niants osia va bien,
avso 1 «niant, ooia va touzours,

2 «niants, osia va enoors,

,3 o'sst «lur,

,4 „ vola ns va plus

,5 » o'sst la misère."

Vous pense? peut-être gue oss albrinations sout extraites de guslgue libelle
rouZe? (jus uou poiut. Il s'aZit de la broeburs publiée par le Zrand labricant
de pueus Nicbslin gui u'est risu uioius gue socialiste.

Neuie guand le père est travailleur st gu'il travaille toute l'annês, même
s'il est sobre st si sa lemme est bouue msnaZère, la lamille très uoiubrsuse est
ooudaiuuès à la ruisèrs. lortiori dès gu'il vieut s'az outer guelgus anomalie:
ebômaZe, lualadis, aleoolisius. Il laut bleu dire gue ess auoiualiss us sout pas
rares, ear les parents de Iaruill.es uoiubreusss sout par/ois des Zeus iusouoiauts.
Kuis-ze trop optimiste? au lieu de „parlois" laudrait-il dirs „souveut"? 8i
l'ou se reports aux guslguss uotss monoZrapbiguss lourniss par les Bureaux
d'assistauoe de dsuèvs et de Bausauus, uous trouvous gue sur 19 lamillss
assistées par ls Bureau (lsntral de Bienlaisancs de dsnèvs, 9 auraieut uue vie
(sobriété, moralité) normale. Kur 1ô assistées par ls Bureau Osutral d'Vssis-
tauos de Bausanns, 8 seraient sans rsproobe.

II n'en reste pas moins gu'à oôtè des lamillss nombreuses diZues de la

plus Zrands sz«mpatbis et gui sout la mazorits si l'on considère l'eusemble st

uou seulement osllss gui sout assistées, uu certain nombre sout nelastss sociale-
meut su lorinant des nids de dsZsusresesuos, d'alcoolisme et d'immoralité.
Beaucoup de Zens pensent tout de suite à cette minorité dès gu'on parle de

lamillss nombreuses, bl'oublions donc pas gue sur nos 108 lamillss nom-
breuses lausannoises gui ont plus de ö eulauts mineurs, 80 se tirent seules
d'alkairs. Oommsut? Kans doute par des prodiZss d'économie st de eouraZs,
par beaucoup de soulkrauees pb^siguss et morales gui sout autant d'iuzustiees.

blotrs système de remuneration du travail a uu vies gue nous tardons à
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reconnaître. Nos voisins l'ont dèzà discerne et s'appliquent à 5 remédier, sur-
tout nos voisins de France.

On pouvait lire récemment dans un journal tranyais eette déclaration
sz^mptomatique:

„Os sa jonction, ie père de tamille doit non seulement vivre lui-même.
Il doit encore en taire vivre les siens, en taire vivre ses entants, si nom-
drsux soisnt-ils. Voilà l'FvanAils des temps nouveaux, en matière de salaires
et de traitements. Il n'est pas admissible qu'un bomme qui se permet d'avoir
des entants, ne soit pa^è que de manière à en nourrir un seul ou tout au
plus deux et que les autres n'aient qu'à mourir de taim."

Os système de remuneration du travail actuellement pratique en Kuisss,
d'une manière Zènerale, est nettement dètavorable à la tamille. II donne une
prime au célibat et à la stérilité et par suite trappe comme d'une pénalité eeux
qui veulent avoir des entants. Oontraire à la tamille, il l'est étalement à

l'intèrêt bien compris du paz?s. Il est en outre coûteux puisqu'il alloue à

ebaqus emploie et ouvrier un salaire destine à l'entretien d'un menais de cinq
personnes, alors que seulement une minorité de salaries ont ce mènaKe-t^pe!

Tllnsi pour prendre l'Vdministration tèdèrale^), tandis que
13,600 sont oslibataire»
15,600 sout mariés saus sukaut (au-dessous de 18 sus)
14,200 out l oukaut (au-dessous de 18 sus)
11,500 ^ 2 euksnts ^ ^ ^ ^ „

Oss 54,800 tonctionnaires reçoivent un traitement censé sutlisant 00 à

peu près pour entretenir 3 entants cbacun 2) soit en tout 76S,000 en/âts,
alors qu'ils n'en ont en réalité que 37,000!! Nais il n'est pas pourvu à

l'entretien de IZFVS entants qui viennent en plus des 3 premiers dans les
tamilles de 4, 5, 6 entants. Autrement dit, on paie pour 130,000 entants
tantômes st pas pour 12,000 entants réels. Oe raisonnement, sans doute un
peu toreè, vient à l'appui du j'uAsment d'un Arand patron trantzais qui disait
récemment: „II est inadmissible de voir le célibataire surpaie et le père de
tamille dans le besoin."

» 5
»

Four corriger ce Zrave dêtaut, il taut reprendre le regime des
institué pendant la Zuerre 2) et qui est tombe ensuite de l'elsvation

Ksnerale des salaires st traitements.
Fn réalité les nouveaux barsmss de traitements et salaires ont avantage

sans raison les sans-entants. lin ajustement rationnel aurait simplement
adapte les salaires de ces derniers à l'èlèvation du coût de la vie, mais il
aurait mis au point les allocations tamiliales. Oslles-ci n'ont subsiste que dans
l'administration têderals (avec un taux d'ailleurs taible) et dans quelques
entreprises st administrations secondaires: ainsi ?eter-0ai1lsr-Fobier à Orbe,
Oandis et Oz:r à 2ouZ, Oubied à Oouvet, 8ts pour l'industris cbimique à

Nontbszq Ooopsrative de Obaux-ds-Fonds, Oommuns du Ooele, Framva^s lau-
sannois, F^lise libre vaudoiss, Oavannes-IVatcb stout récemment), etc.

Oa Francs taisait pendant es temps l'evolution contraire, tavorisee par la

') Uessaxo du Lîoussil ksdôral à l'^ssomblêo federals à l'appui d'un prvjot de loi sur
lo statut dos kouvtiouusirss ksdêraux, 1024, p. >64.

2) ?uis<zue los salaires sout établis sur los iudioes du ooüt do I» vie qui out pour base
les dépenses normales d'uu mêuaxs do 5 porsouuos (3 snkauts).

b Im llouseil federal dit dans sou message sur lo statut dos fonotiounairos: l'allooatiou
^prsvue pour los euksuts répond à uu réel besoin sooisl. LI!o ost indispensable aux families
nombreuses dout lo soutien us ZaZus gu'uu modosto salaire".
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dépréciation de la monnaie. lbes alloeations tamiliales de guerre se develop-
paient st se généralisaient grâce à la tormuls très ingénieuse clss saissss de

compensation: institutions inter-patronales destinées à percevoir des eotisations
(les entreprises attiliêes pour les repartir sons tormes d'allocations sntre les
ménages des ouvriers travaillant dans les usines attllièss, lbes cbargss resultant
des alloeations sont ainsi égalisées, ooinpensèss entre les patrons. llln outre,
les alloeations sont ainsi distinctes du salaire qui continue à être régi par la
tormuls: travail ègal, salaire ègal. llln inai 1926, le nombre de ees caisses de

ecunpsnsation ètait de 195, groupant 14,000 ètablisseinsnts occupant 1,300,000
salaries et distril>uant des alloeations qui atteignent Is cbilkre respectable de
200 inillions. Re taux mo^en des alloeations ètaiti

pour 1 suluut 24 1r. 23 pour 4 ouluvts 113 ir. 16

^ 2 sulauts 63 kr. 02 ^ 3 ^ 240 1r. 34

„3 ^109 1r. 47 ^ 6 318 kr. 06
Nais eela n'est qu'une moyenne. ^.insi la tabrique Nicbslin panait an

debut de l'annès
pour 1 sáut 75 1r. pour 4 entants 400 tr.

„ 2 entants 150 „ r 2 „ 500 ^
^ 3 300 „ 6 ^ 600 „

en plus de la pais normale bien entendu.
noter que beaucoup de ees caisses paient l'allocation à la inèrs de

tamille, par mandat postal, marinant ainsi avec tonte la nettste desirable le
but tainilial de ce subside, (les caisses ont en outre des services annexes
d'b^giène sociale qui en tont une des expériences sociales les pins interessantes
et tècondss de l'bsurs actuelle.

b,s système s'est développe de la même manière et avec le inêine succès

en Belgique. Dans les pa^s germaniques et slaves, l'allocation est par contre
incorpores an salaire. De ce tait l'institution s'est rnoins développés.

Nalgrè ses grands avantages, son principe inoral st équitable, l'allocation
ne peut pas résoudre à elle seule les ditticnltès économiques de toutes les
kainilles moyennes st nombreuses, Bes artisans, les vocations libérales ne peu-
vent que ditileilement recevoir des alloeations à inoins de tormer une société
mutuelle. lllt d'autre part, si meine on ^ arrive, l'introdnction des alloeations
tamiliales ne se tera que lentement. llln attendant, il taut envisager d'antres
mesures, tacitement réalisables: ainsi diminutions d'impôts au pro-rata des

cbargss de tamille. Be taux de Lsneve, de 800 tr. par entant, compense par
uns surtaxe pour les célibataires aises, paraît équitable.

Des réductions sur les tarits de transport seraient aussi excellentes. llln
ltrance, cbaque membre d'une tamille de ô personnes zonit d'un rabais de

30 A sur son billet de ebemin de ter, le rabais est de 40 A si is. tamille compte
6 personnes, 50 A pour 7, 60 A pour 8, 70 ^ pour 9. Un taux analogue
applique à nos abonnements de Li.I7.lt. et de trams tavorissrait l'exode des

tamilles nombreuses vers la banlieue et leur aiderait ainsi à se loger.
Remarquons d'ailleurs que ce problème ditllcils serait en grande partis résolu
par les allocations tamiliales puisqu'elles permettraient aux tamilles nom-
breuses de pa^er le prix d'un logement sain st sutllsant. llln l'abssnce d'allo-
cations tamiliales il taut recourir à des palliatits, si l'on veut sortir la
tamille nombreuse pauvre du tandis: subsides otllciels pour la construction
de logements pour tamilles nombreuses (sic. Lâls-Ville, Anrieb, Bucsrne,
tout rc> eminent) : aide des institutions d'assistance pour permettre un
logement plus grand st plus sain. Ln pourrait aussi envisager des réductions
de prix sur le pain, le lait, le gan pour les tamilles très nombreuses.
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(les clivers remèdes, purement économiques, sortiraient à eux seuls de la

gêne les tamilles moyennes st cls la misère les tamilles nonibrsuses qui ont
eommis la seule tauts d'avoir plus cls 3 entants.

X »

?our les tamilles qui soutirent en outre cl'autres maux, il taut envisager
(l'autre« remèdes.

Drsnons d'abord les maux involontaires: la maladie, le «bornage, la mort.
Dorsque la malaclis atteint un père cle tamille ouvrier ou artisan, le gain

cesse avee l'arrêt ctu travail, alors que les dépenses ordinaires sont augmentées
des trais àe malaclie. Lans àoute, l'assurance-maladie a zustsment pour l>ut àe

parer à cette redoutable Eventualité et l'on ne saurait trop encourager ceux
qui ont cbarge de tamille à s'assurer. Nais tant que l'assuranee ne sera pas
obligatoire, un tort contingent de population l'ignorera: Da dernière statistique
des eaisses-malaclie àonnait une proportion de 27 assures sur 1<lb babitants.
II tant dire aussi qu'un père de tamille nombreuse a plus de peins à prélever
sur son salaire insuttisant la cotisation à uns eaisss-maladie. D'autre part,
s'il tombe malade, il touebsra la même prestation qu'un célibataire, les caisses
n'établissant pas de tarits ditksrentiels en tonction des ebarges de tamille.

De cbômage est analogue à la maladie: le gain cesse. Il n'est pas admis-
sible que des entants soient entravés dans leur développement pb^sique parcs
que leur père ne peut trouver du travail. Des allocations devraient être assu-
rèes aux tamilles des cbômeurs involontaires. Des allocations panées actuelle-
ment tiennent compte dans uns certaine mesure des ebarges de tamille du
ckômsur.

Li le père meurt, la solution est à peu près semblable aux précédentes: le
gain cesse dans tous les cas. Des administrations publiques accordent cependant
uns pension à la veuve, dont le taux varie avec le nombre des entants à sa
vbarge. Dn debors de la catégorie privilégiée des tonetionnairss, la mort du
père de tamille est uns eatastropbs. Da mère doit le remplacer pour gagner
le pain de la tamille, lors même qu'elle aurait des entants en bas âge. Leul un
système de pensions aux veuves semblable à celui qui tonctionne depuis peu en
Angleterre et depuis plus longtemps en Australie, pourrait smpêcbsr des mères
de tamille de tomber dans l'indigence.

Destsnt les maux provoques par les intéresses eux-mêmes: en premier
lieu l'aleoolisms, qui met dans la misère des tamilles qui pourraient être aisées.
Husl rôle )oue-t-il parmi les causes d'assistance? Il est dittlcile de taire une
reponse generals. line enquête taite il a quelques années au Doele avait
établi que 2ö A des cas d'assistance étaient causes par l'alcoolisme. Iln Nuni-
cipal scbatkbousois indiquait récemment une proportion analogue, lins
enquête taite à ^uricb par le Dutsur d'otkes Ligg attribuait 3V A des cas
d'assistance masculins à l'alcoolisme. D'inspecteur d'assistance d'une communs
bernoise, qui connaît toutes les tamilles, nous disait dernièrement que la
moitié de ses assistes ôtaient des alcooliques ou des procbss parents d'alcooliques
(tsmme, entants, ascendants). Dn moyenne, le quart des aliénés admis à

l'.^sils d'aliénés de Dsrv (Vaud) sont des alcooliques. (Quoiqu'il en soit, on
peut bien dire que l'alcoolisme impose à l'assistanee uns surebargs importante.
Hue taire pour le diminuer? Delever les buveurs par l'abstinsncs, ainsi que
le tont magnitìquement plusieurs oeuvres, la tlroix-DIeue en tête? Interner les
incorrigibles dans des maisons de travail, comme le prsvoit l'excellsnts loi vau-
doise qui ne demande qu'à être touiours mieux appliques? Lans doute. Nais
pour prévenir l'alcoolisme? D'éducation populaire en ne négligeant pas l'ecole?
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Oui esrtss, mais sncors us convisnàrait-il pus à limiter lu consommation sxcss-
sivs às l'alcool sous toutss sss tormss, gui uous met uu ranA àss nations gui
boivsnt Is plus? II n'^ u uusuu àoute gus si notre àsmocratis avait ls couraZs
às prsnàrs lss assures gus lss Dtats seanàinavss appligusnt eontrs l'aleoolisms,
il s'ensuivrait uue àiminution sensible clss louràss cbarKSs à'assistanes: 72
millions cls tranes gui grèvent notre économie nationale su pleins eriss.

D'ineonàuits uussi est Ksnsratries cls misers, sur slls s'slksctus prssgue
toujours aux àspsns à'autrui. Relèvement <lss victimes, intsrnsmsnt clss sis-
msnts incorriZiblss, èàucation, préservation às lu jeunesse là sncors os sont
lss vrais rsmèàss.

Nuis ils sont extrêmement àittleilss à appligusr, nous ls savons trop. Ils
agissent uu surplus à longue èebsanee. Ht alors n'^ u-t-il pus à'autrss mo^sns,
plus sttleacss, pures gus plus prompts u aZir, pour prsvsnir 1'inàiZsnes àss
tu n> il lss nombreuses?

às suis gus tslls ussistunos publigus u pose oomms eonàition préalable à

son intervention sn tuvsur cls tumillss nomlzrsusss lu sterilisation cls lu mers,
sn olkrunt à'uillsurs às prsnàrs lss truis às l'opsration u su ebar^s st msms
purtois le salaire à'uns tsmms às menais psnàant ls sszour às la mère à

l'bôpltal. Voilà un mo^en pratigus, immsàiat, às nuturs à plaire à esux gui
ebsrcbsnt àss solutions simples aux problèmes soeiuux lss plus compliguss.
D'autant plus gus estts operation ss tait taeilsmsnt st gu'slls sst sans àan^sr
pour l'intsrssss.

às reeonnuis gus lorsgus uns tsmms tulzsreulsuss ou un mari alcooligus,
posssàant àêzà uns Zranàs tamills, oontinusnt à snASnàror àss sntunts gui
ont às très Aranàss ebancss à'strs contaminés ou tares, ls àispensuirs ou ls
msàsein gui lss soi^ns psuvsnt lsur suAAsrsr la sterilisation 2), somme mo^sn
ultims às prsvsnir às plus Zranàs àssustrss.

I7ous eomprenons aussi gus àss mèàssins eonssillsnt l'ussKS às moyens
antieonesptionnsls aux époux ebszi lssgusls uns naissance sst momentanément
contrs-inàiguss pour àss raisons msàiealss. Uous comprenons sneors gus àss
inürinisrss-visiteuses Supèrent ess mssurss à àss tsmmss gui ss plainàruisnt
àss Arosssssss eontinusllss imposées par un mari grossier ou lzrutal ou
vivant clans l'anAoisss à'uns nouvslls nuissanes gui visnàrait auAmsntsr lu
puuvrsts às la tamills. Nuis nous ns croyons pus gus lss institutions à'ussis-
tunes proprsmsnt àitss puissent prsnàrs às tsllss initiatives. Dsur dut sst
à'aiàsr, às ssoourir lss mullcsursux gu'uns mauvaiss ebancs (gui n'sst pur-
tois gu'uns mauvaiss bsrsàits ou uns mauvaiss sàueution) ou leur proprs
taute (st l'on pourrait rèpstsr lu parsntbèss prècsàsnts) ont mis àuns l'im-
possibilité às subvenir à Isurs bssoins st u esux às lsurs procbss. Dour tous
lss assistés, la vsnus à'un nouvsl entant est un smpirsmsnt às lsur situation.
Ki àone l'ussistunes voulait l'svitsr, slls àsvrait aà(oinàrs à son activité un
àèpartsmsnt às propuAunàs nèo-maltbusisnns. Da eboss n'sst à'uillsurs pas
si impossible gu'il ssmbls. Dn VnKlstsrrs, la Obambrs àss loràs vient às
àêeiàer gus lss bureaux às l'ussistunes publigus stublis àuns àivsrs esntrss
ns pourront plus àorènavunt rstussr às àonnsr aux tsmmss mariées àss intor-
mations untieonosptionnsllss. D'autre part, au Oonssil municipal às lZuricb,
ls Dr. Rruppaebsr u àsmunàs la création às bureaux àonnant Aratuitsmsnt
àss rsnssiAnsmsnts sur lss moyens antieonesptionnsls. Ostts suMsstion a sts

g Oàrrsr ^Vilà, ^rmonptisxor Rr. 5—8, 1925.
2) Ou luari ou ils Is koiniuo sslnn lo oss.
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rsfotêo par 41 voix bourgeoises centre 35 voix des Zanebos et l'abstsirtion d'une
partis des socialistes. Il s'en est done fallu de fort peu qu'elle ne passe.

'd'uni que les parents sont sains de corps et d'esprit, il nous paraît que
l'assistanee n'a pas à intervenir pour eonseillsr la limitation des naissances.
8on rôle doit être d'aider aux dainillss nombreuses à francbir eetts periods
dikllcils pu! va de la naissance du 3 ou 4°^ entant zusqu'au nmment ou les
aînés commencent à gagner st à aider leurs parents, I-'assistancs a, dans de
tels cas, une noble tàcbs. (lorrigeant les plus gros défauts de notre organi-
sation économique individualiste, elle vient à l'aids de ces tamilles nombreuses
qui sont si précieuses pour un pa^s, surtout lorsque les naissances diminuent
régulièrement comme c'est le cas cbs? nous depuis uns trentaine d'annoss. Ob!
Oous savons que es pbènoinène loin de paraître tâcbeux à ceux qui s'occupent
d'assistance leur paraît au contraire bsureux, car ils voient tous les fours des

tamilles nombreuses dans la misère; ils voient aussi les victimes du cbôinags
et pensent peut-être pue le cbôinags est la preuve de la surpopulation. 8i
l'assistanee doit viser, comme toute institution, à ne pas dépasser ses res-
sources et par conséquent à ne pas augmenter ses dépenses, elle ne peut oublier
sa raison d'être qui est de servir la communauté, Olls ne doit donc pas se

réjouir de la diminution dos naissances dans l'sspoir qu'elle amènera la dimî-
nution des assistes.

Oe pa^s a besoin de producteurs: il importe sans cesse des ouvriers êtran-
gérs pour des brancbes dans lesquelles il n'z^ a pas d'ouvriers indigènes, I-es
commerçants ont besoin de consommateurs. I-'Otat a besoin de contribuables
pour entretenir ses nombreux dicastèrss et leur corps de fonctionnaires. On
paz^s dont la population diminue se suicide lentement. blous allons infaillible-
ment vers ce suicide si nos naissances continuent à décroître st rien ne permet
de dire que ce recul s'arrêtera.

O'assistance ne doit donc pas, pour diminuer ses cbarges, encourager uns
tendance contraire à l'intêrêt du pazls. Olle a la belle mission d'aider les
tamilles qui dans des conditions très difllcilss donnent au pa^s les enfants
que d'autres, plus fortunes, lui refusent, trop souvent par amour de leurs aises.

Alkoholismus und Armut.
Das ist kein neues Thema. Seit Herr Stadtrat Conrad Leu am Jnstruktionskurs für

Armenpfleger in Schaffhausen im Jahre 1923 über diese Materie gesprochen und Zahlen
zutage gefördert hat, die beinahe unglaublich klingen, obwohl sie sich auf gründliche
Forschung stützen, kommt die Frage nach dem Zusammenhang zwischen Alkoholismus und Armut
nicht mehr zum Schweigen. Sie ist auch noch nicht erschöpfend beantwortet, und es gibt
immer wieder Anlaß, darauf zurückzukommen. Besser als noch so wohlgemeinte
Darstellungen des Trinkerelends einzelner Familien wirken Zahlen, die den Beweis erbringen,
daß nicht allein der Trinker unter seiner Leidenschaft leidet, sondern die Gemeinde und
das ganze Volk. So sollte es doch gelingen, den Ernst dieser Frage auch denen vor Augen zu
stellen, die noch heute nicht an Alkoholismus und seine verheerenden Folgen glauben wollen,
und vor allem die Notwendigkeit zu beweisen, das Uebel nicht immer nur in seinen Folgen,
sondern vielmehr in seinen Ursachen zu bekämpfen. Wer nur einigermaßen einen Einblick
hat in das Volksleben, dem ist allerdings klar, daß einer seiner größten Zerstörer der Alko-
holismus ist, der ihm Glück und Kraft und Geld raubt.

Als Seelsorger einer Armenanstalt im Kanton Bern und Armeninspektor wünschte der
Verfasser dieser Zeilen die Gründe kennen zu lernen, die zur Aufnahme der Pfleglinge
führten, und sie wurden deshalb nach gewissen Kategorien geordnet. Eine Statistik
aufzustellen, ist verhältnismäßig leicht, wo man mit feststehenden Tatsachen rechnen kann. Wo
man es aber mit Menschen und ihrem Charakter und körperlichen und geistigen
Eigenschaften zu tun hat, läßt sich nicht alles ohne weiteres in eine Schablone pressen. So haben
wir versucht, Männer und Frauen gesondert in 3 Gruppen einzuteilen:
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